
 
 

 

 

Remboursement des titres de transport  
2020-2021 

Votre titre de 
transport expire 

Vous devez nous remettre 
le formulaire dûment 

complété, après expiration 
de votre titre de transport, 

au plus tard le 

Vous serez 
remboursé(e) au 

plus tard 

entre le 1er et le 30 
septembre  

23 octobre  fin décembre 

entre le 1er et le 31 
octobre  

27 novembre  fin janvier 

entre le 1er et le 30 
novembre  18 décembre     

fin février 

entre le 1er et le 31 
décembre  

29 janvier  fin mars 

entre le 1er et le 31 
janvier  

19 février  fin avril 

entre le 1er et le 28 
février  

29 mars  fin mai 

entre le 1er et le 31 
mars  

30 avril  fin juin 

entre le 1er et le 30 
avril  

28 mai  fin juin 

entre le 1er et le 31 
mai  18 juin       

fin juin 

entre le 1er juin et le 
31 juillet  

30 septembre  fin novembre 

 

 

 

Les titres de transport transmis au DRH hors délai 
ne seront pas traités. 

 
Si vous possédez un abonnement annuel, la demande de 

remboursement devra nous parvenir après l’expiration du titre 
de transport. 

 


